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Une particularitUne particularitéé franfranççaise : 2 ordres de aise : 2 ordres de 
juridiction juridiction 

� Le grand principe général des 2 ordres : 
� l’indemnisation des accidents médicaux : 

exigence d’une faute médicale lourde 

� Particularité pour l’indemnisation des 
infections 
◦ Pour le juge administratif : présomption de 

faute simple
◦ Pour le juge judiciaire : obligation de moyens 
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ÉÉvolution des 2 jurisprudences dans volution des 2 jurisprudences dans 
ll’’indemnisation des infectionsindemnisation des infections

Une responsabilité de plein droit pour les 
établissements de santé :
- De l’obligation de moyens, à l’obligation  
de sécurité de résultat 
- Une possible exonération de cette 
responsabilité en rapportant la preuve de la 
force majeure (ou cause étrangère)

� Ses critères : 
�Extériorité
�Irrésistibilité
�Imprévisibilité
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Les avancLes avancéées de la loi du 4 mars 2002 : es de la loi du 4 mars 2002 : 
Uniformisation lUniformisation léégale de lgale de l’’indemnisation indemnisation 

� Création d’une procédure amiable 
d’indemnisation : dispositif qui unifie les règles 
de fond – et les délais de prescription à 10 
ans - pour tout accident médical survenu 
après le 5 septembre 2002

� Commission Régionale de Conciliation et 
d’indemnisation (CR-CI)

� Office National d’Indemnisation des Accidents 
Médicaux (ONIAM)
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ProcProcéédures et contraintes dures et contraintes 

� Une formule unique, ad hoc : simple, rapide, 
gratuite et ne nécessitant pas de ministère 
d’avocat 

� Critères de recevabilité : pas de faute de praticien 
ou existence d’une cause étrangère
◦ DC de la victime ou taux d’invalidité > à 24 %
◦ Arrêt de travail de 6 mois consécutifs ou non 

sur un an 
◦ Inaptitude  à l’activité professionnelle
◦ Troubles graves dans les conditions 

d’existence
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DifficultDifficultéés pour les professionnels et s pour les professionnels et 
problproblèèmes assurantiels mes assurantiels 

� Mise en place de la loi du 30 décembre 2002 dite Loi 
ABOU : 

� Allège la responsabilité des établissements fautifs
� Transfère à l’ONIAM l’indemnisation des infections les 

plus graves  (30 % des cas) via l’avis des CR-CI
� En cas de rejet par la CR-CI la victime a 2 

alternatives :
Se tourner vers la voie judiciaire
Saisir la CR-CI d’une demande de Conciliation 
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Une trilogie de rUne trilogie de réégime dgime d’’indemnisation indemnisation 
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Une nouvelle dualitUne nouvelle dualitéé de jurisprudence de jurisprudence àà propos propos 
du caractdu caractèère endogre endogèène ou exogne ou exogèène de ne de 
ll’’infectioninfection

� La cause étrangère invoquée le plus souvent est 
constituée par la faute de la victime porteuse d’un 
germe infectieux 

� Particularisme de la JRP administrative : 
� le caractère endogène de l’infection exclut tout droit à

indemnisation pour le patient 

� Le régime élaboré par la JRP civile :
� Cette distinction entre infection endogène et exogène 

n’a pas son équivalent pour la juridiction civile – le 
régime d’exonération est inchangé
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ÉÉvolution en mativolution en matièère dre d’’indemnisation de indemnisation de 
ll’’hhéépatite C patite C 

� Le juge civil fait une application du régime général 
des Infections, à une infection par le virus de 
l’hépatite C pourtant couverte par un régime légal 
spécifique 

� Le juge administratif requalifie la contamination 
par le VHC en infection nosocomiale et accepte 
de l’indemniser 

� La loi du 17 décembre 2008 confie à l’ONIAM un 
nouveau dispositif de règlement amiable pour les 
contaminations transfusionnelles par le VHC
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